
ECOLE DE DONZAC 

 
CONSEIL D'ECOLE DU 02/11/2015 

 

 

 ORDRE DU JOUR : 

 

Bilan rentrée 

Règlement intérieur 

Point sécurité 

 

Présents :   

DDEN : Mme Franclet 

Parents : Mmes Furlin, Bouret, Bergès, Legrand, Mougnères,   M. Jalibert 

Municipalité : M. Labrosse, adjoint 

Enseignants : Mmes Bordieux, Rougé, Balzan, Marchal, Baduel, Delporte M. Rigal. 

 

Excusés : M ; Doussine, IEN, M. Terrenne, Maire, Mmes Navarro et Sanoussi, parents 

 

Absents : M. Berthet, CC2R 

…............................................................................................................................................................ 

 

Rentrée : 

 

Les effectifs sont comparables à l'année dernière : 126 inscrits à ce jour. 

 

APC : le fonctionnement est reconduit, il a été validé par l' IEN. Tous les élèves de l'école 

devraient en bénéficier au cours de l'année selon leurs besoins. 

 

Règlement intérieur : 

 

Le règlement est relu, aucune remarque n'est formulée. 

Il est reconduit à l'unanimité. 

Il sera joint au règlement la charte d'usage des outils informatiques à l'école et la charte de la 

laïcité. 

 

Sécurité : 

 

M. Rigal informe le Conseil qu'un exercice d' alerte  incendie inopiné a été effectué le 21 

septembre. En élémentaire aucun problème n'est apparu. 

En revanche, du côté maternelle des dysfonctionnements divers ont été constatés du fait que 

l'exercice a eu lieu pendant la sieste pour la première fois. 

Pour y remédier une réunion sera organisée avec la mairie, le directeur et le conseiller de 

prévention de l'IEN . Cette réunion aura pour but de définir un protocole d'évacuation précis 

avec une définition des rôles des personnels enseignants et municipaux ainsi qu'une 

amélioration de la signalétique et du signal d'alerte. 

Un autre exercice sera alors réalisé, les parents délégués et la municipalité seront invités à venir 

observer son déroulement . 

 



 

 

Divers : 

 

M. Berthet, de la CC2R étant absent, pas de réponse quant à la demande de matériel 

informatique formulée lors du précédent conseil. 

 

 

Pour la municipalité, M. Labrosse informe qu'il a été décidé de climatiser les classes en 2016 et 

que l'équipement de l'école de TBI et/ou de vidéoprojecteurs est envisagé pour cette même année. 

 

Fin de la réunion à 19h. 

 

 


